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Eléments d’appréciation

•	 Population	:		 35	millions	
•	 Génération	des	déchets		 8,5		millions		
	 municipaux	solides(DMS):		 de	tonnes	(2009)			
•	 Génération	de	DMS		
	 par	habitant:		
	 zone	urbaine	 0,7	kg/j/h		
	 zone	rurale	 0,5	kg/j/h	
•	 Taux	de	croissance	des	DMS:		 ~	3	%
•	 Génération	des	déchets	de	soins	:		 ~	37.000	T/an
•	 Génération	des		
	 déchets	industriels	:		 ~	2,5	MT/an		
•	 Déchets	industriels	dangereux	:		 325,1	KT/an
•	 Génération	des	déchets	agricoles	:		 -

Performance technique
•	 Déchets municipaux	
-	 Couverture	de	la	collecte	des	DMS	:		 	
	 en	zone	rurale	 ~	60%		
	 en	zone	urbaine		 ~	85%					
-	 Destination	finale	des	DMS:	 	
	 -	Compostés	:		 0%	
	 -	Recyclés	:		 4	-	5%	
	 -	Mis	en	décharge	:		 15%				
	 -	Déversés	:		 ~	80%
-	 Nombre	de	décharges	contrôlées	
	 -	En	cours	d’étude:		 27
	 -	En	cours	construction:		 42	
	 -	Construites:		 32
	 -	En	voie	de	lancement	:		 ~10			

•	 Déchets dangereux et industriels 
-	 Nombre	d’unités	/	centres	de	traitement	des	déchets	
	 industriels	(traitement	physico-chimique)	
	 -	En	cours	construction:		 2						
	 -	Construites:		 0												
	 -	Opérationnelles:		 0
-	 Type	de	traitement		 Incinération		
					des	déchets	de	soins	:			 et		enfouissement	

profil du pays sur la situation de 
la gestion des dechets solides au  

algérie

Cadre législatif 
Cadre juridique général de la gestion des déchets 
solides
•	 Loi	N°01-19	relative	à	la	gestion,	au	contrôle	et	à	l’élimina-
tion	des	déchets.

•	 Loi	 N°03-10	 relative	 à	 la	 protection	 de	 l’environnement	
dans	le	cadre	du	développement	durable.

•	 Décret	exécutif	n°	02-175	portant	sur	la	création	de	l’Agence	
Nationale	des	Déchets.

•	 Décret	exécutif	n°	04-410	fixant	les	règles	générales	d’amé-
nagement	et	d’exploitation	des	installations	de	traitement	
des	déchets	et	 les	conditions	d’admission	de	ces	déchets	
au	niveau	de	ces	installations.

•	 Décret	exécutif	n°	07-205	fixant	les	modalités	et	procédures	
d’élaboration,	de	publication	et	de	révision	du	schéma	com-
munal	de	gestion	des	déchets	ménagers	et	assimilés.

Cadre juridique spécifique à la gestion des déchets 
d’emballage
•	 Décret	exécutif	n°	02-372	relatif	aux	déchets	d’emballage.
•	 Décret	exécutif	n°	04-199	fixant	les	modalités	de	création,	
d’organisation,	 de	 fonctionnement	 et	 de	 financement	 du	
système	public	de	traitement	et	de	valorisation	des	déchets	
d’emballages	«	ECO-JEM	».

Réseau régional d'échange d’informations et d’expertise dans le 
secteur des déchets dans les pays du Mashreq et du Maghreb

• 	• 	• 	www.sweep-net.org • 	• 	• 	contact :  contact@sweep-net.org • 	• 	•

62%
Organique

14%
Autres

1%
Verre

12%
Plastique

9%
Papier/carton

2%
Métal
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Cadre institutionnel
Politique et planification	:	le	Ministère	de	l’Aménagement	
du	Territoire	et	de	l’Environnement	(MATE)	responsable	de	la	
mise	en	application	du	Programme	National	de	Gestion	des	
Déchets	Municipaux.	

Mise en œuvre de la politique	:	L’Agence	Nationale	des	Dé-
chets	(AND)	ayant	pour	mission	d’assister	les	collectivités	lo-
cales	dans	la	gestion	de	déchets	et	de	promouvoir	les	activités	
liées	à	la	gestion	intégrée	des	déchets.

Exercice de la gestion des déchets
•	 Les municipalités	:	responsabilité	entière	de	la	gestion	et	le		

contrôle	des	déchets	solides	urbains	(DSU).
•	 Le Ministère de l’Intérieur et des collectivités locales 

(MICL)	:	appui	financier	et	logistique	aux	municipalités.

Contrôle & application de la réglementation	:	La	direc-
tion	de	l’environnement	au	niveau	de	chaque	Wilaya	(Dépar-
tement).

Formation du personnel:	Conservatoire	National	des	For-
mations	en	Environnement	(CNFE).	

Politique et Planification 
•	 Programme	 National	 de	 Gestion	 des	 Déchets	 Municipaux	

(PROGDEM)	 :	 lancé	 en	 2002,	 a	 déjà	 permis	 l’élaboration	
de	 plusieurs	 projets	 de	 GDS	 (schémas	 directeurs	 des	
communes,		  centres	 d’enfouissement	 technique,	 centres	
de	tri,	etc.).

•	 Programme	 National	 de	 Gestion	 des	 Déchets	 Industriels	
et	Spéciaux	(PNAGDES)	:	vise	au	contrôle	et	à	l’élimination	
des	déchets	industriels	spéciaux	et	les	déchets	d’activité	de	
soins	à	risques	infectieux	(DASRI).

Disposition financière 
et recouvrement des coûts
Financement de la GDS
•	 Infrastructure	de	la	GDS	financée	principalement	par		l’Etat	

(investissements	 mobilisés	 durant	 la	 période	 2001-2010	
à	 travers	 les	différents	programmes	 :	près	de	50	Milliards	
DA*).		

profil du pays sur  la situation 
DE LA gestion des dechets solides EN algérie

•	 Frais	de	gestion	financés	partiellement	par	la	taxe	d’enlè-
vement	d’ordures	fixée	annuellement	entre	400	et	1	000	DA	
par	ménage

•	 Recouvrement	des	coûts	:	le	Fonds	Commun	des	Collectivi-
tés	Locales	(FCCL).

Coûts de la GDS
•	 Coût	moyen	de	traitement	et	d’élimination	:	
	 1500	et		2000	DA/tonne		(Hors	Amortissement).

Participation du secteur privé
•	 Quasi-absence	des	opérateurs	privés	dans	le	secteur	de	la	

GDS.
•	 Participation	limitée	à	une		de	récupération	anarchique	et	

limitée	de	déchets	recyclables	au	niveau	des	décharges	pu-
bliques.	

axes d’optimisation
•	L’optimisation	des	services	de	GDS	existants
•	L’amélioration	du	taux	de	recouvrement	des	coûts
•	 Le	 renforcement	 des	 capacités	 nationales	 et	 locales	 dans	

le	 management	 des	 projets	 ainsi	 que	 l’amélioration	 des	
compétences	techniques	dans	le	recyclage/valorisation	et	
la	gestion	des	centres	d’enfouissement	technique

•	L’incitation	du	secteur	privé	à	participer	activement	dans	ce	
secteur

•	La	sensibilisation	du	citoyen	à	la	réduction		des	déchets
•	La	définition	précise	des	responsabilités	quant	à	la	gestion	

des	 déchets	 médicaux	 et	 l’investissement	 dans	 le	 traite-
ment	de	ce	type	de	déchets.

avec	le	soutien	de

*1€ =	~80	AD
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1. RESUME aNaLYTIQUE

L’Algérie est un vaste pays qui couvre une superficie de plus de 2 380 000 km2. Sa population s’élève 
actuellement à 35 millions d’habitants répartie inégalement sur l’ensemble du territoire. La plus forte 
concentration se situe dans la région Nord qui représente à peine 4% de la superficie globale (moins de 
100.000 km2 et qui abrite plus de 65 % de la population globale, soit une densité de proche de 300 habi-
tants/km2. Cette répartition spatiale de la population et le fort taux d’urbanisation (~ 65%) ont engendré de 
fortes pressions sur l’environnement, en particulier  en matière de gestion des déchets solides urbains. 

Sur le terrain, cette situation s’est traduite par l’apparition des milliers de décharges sauvages et dépo-
toirs. D’où les difficultés des collectivités locales à assumer leur responsabilité et assurer la propreté des 
villes.

Depuis 2002, d’importants financements mobilisés ont permis d’engager : - la réalisation d’études de 
nombreux schémas directeurs de gestion des déchets ménagers et assimilés de wilayas et communaux, 
- la réalisation de centres d’enfouissement technique, - la réalisation de déchetteries, - la réalisation de 
centres de tri, - l’acquisition de moyens d’exploitation de ces infrastructures et de moyens de collecte et de 
transport des déchets. Les investissements mobilisés durant la période 2001-2006 totalisent en termes 
d’inscription d’opérations près de 25 milliards de Dinars, tandis que le Plan Quinquennal de Soutien à la 
Croissance Economique 2005-2009 a consacré 36 milliards de Dinars (386 M €) au secteur de l’environne-
ment dont plus de 50% affectés aux déchets ménagers et spéciaux. De nombreux projets sont en phase 
de lancement ou d’exécution.

Ce secteur devrait être doté, au sein de l’exercice de programmation (2010 – 2014), d’un budget d’un 
niveau au moins équivalent, ce qui laisse présager d’intéressantes opportunités de développement de 
partenariats notamment, en matière d’ingénierie, d’assistance technique, de fourniture d’équipements, 
ou encore de projets MDP (mécanisme de développement propre).
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2. INTRODUCTION

1- Il s’agit d’une moyenne statistique de deux études réalisées entre 2007- et 2009, la 1ère au Nord et la 2ème au Sud du pays.

Population  35 millions (2009)

Croissance/an 1,43% 

Urbain 61%

Rural 39% 

Densité au Nord 300 hab./km2

Densité territoire national 13 hab/km2

Génération de DMS 8,5 millions de tonnes de déchets 
ménagers et assimilés (2009)

Composition  des DMS (%)1 Organique   60 - 65 %

Papiers       9 - 10 %  

Plastique     11 - 13 % 

Textiles      10 - 12 %

Verre         1 - 1,5 %  

Métal          1 - 2 % 

Autres        2 - 4 %

Composition des DMS par générateur (%) Domestique et commercial  85%

Industriels (banals)             15 %

Génération des DMS par habitant (kg/j/h) Rural                  0,5

Urbain          ~  0,7  

Capitale  (Alger)   ~ 0,9

Couverture de la collecte des DMS Rural ~ 60% 

Urbain  ~ 85%

Gestion de déchets (%) Compostés  -

Recyclés          4 à 5%

Mis en décharge (CET) ~15%

Déversés (Décharges)  ~ 80%

Estimation des dépenses publiques annuelles -

Croissance en DMS ~ 3 %  

Déchets de soins 37 000 tonnes/an

Déchets industriels 2 547 000 tonnes/an  y  compris  les 
déchets banals

Déchets dangereux 325 100 tonnes/an

Tableau 1: Données clés
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2.1.  Cadre environnemental et socio-économique
L’Algérie est un vaste pays qui couvre une superficie de plus de 2 380 000 km2.
Le territoire est réparti en 3 ensembles: 
• Ensemble Tellien (Nord): 4% du territoire ; 
• Hauts plateaux : 9% du territoire ;
• Sahara : 87% du territoire.

La population du Pays s’élève actuellement à 35 millions d’habitants. 
La population est inégalement répartie sur l’ensemble du territoire, puisque à peine 4 % du territoire Nord 
abrite quelques 65 % de la population globale. 
Le taux d’urbanisation est très fort et a dépassé ces dernières années les 61% (la densité est de 300 habi-
tants/km2 au Nord et de 13 habitants/km2 sur le territoire national). Il en résulte ainsi de fortes pressions 
sur l’environnement dans l’espace littoral. 

L’Algérie compte 1 541 commues. 24 grandes villes représentant les chefs-lieux de wilayas sont de plus de 
100.000 habitants et presque 300 chefs lieux de communes de plus de 20.000 habitants. 
Pour l’année 2009, le PIB par habitant s’élève à 7 000 $ US/an. Le taux de croissance pour cette année est 
de l’ordre de  2,1%.
 
2.2. Situation de la gestion des déchets
La quantité de déchets municipaux produite en Algérie est estimée à  8,5 millions de tonnes/an (déchets 
ménagers et assimilés). Un algérien en zone urbaine produit quotidiennement environ 0,7 kg de déchets 
solides. Au niveau de la capitale (Alger), cette production avoisine 0,9 kg/j/h.

La mise en décharge est la destination finale la plus privilégiée pour l’élimination des déchets solides 
urbains. L’enquête réalisée par les services du Ministère de l’Aménagement du Territoire et de 
l’Environnement (MATE) fait ressortir plus de 3 000 décharges sauvages implantées à travers le territoire 
national, occupant une superficie de plus de 150 000 hectares et situées le plus souvent sur des terres 
agricoles ou le long des oueds. Ces dernières sont dans un état d’insalubrité très prononcée et constituent 
un danger permanent pour l’environnement et la santé publique. 
L’évolution future de la quantité globale des déchets générés par les 
ménages suit en principe l’évolution démographique, le pouvoir 
d’achat de la population (PIB/h) et de la quantité des produits 
à récupérer. Comme illustrée en Figure 1, la production 
annuelle des déchets ménagers dépassera en 2020,  12 MT 
et  approchera 17 MT en 2030. 

La production globale des déchets industriels (y 
compris les déchets industriels banals) est évaluée 
à ~2,5 MT/an. Les déchets spéciaux représentent 
environ  325 100 T et les déchets d’activité de soins 
à risques infectieux (DASRI) sont de l’ordre de 37 000 
Tonnes.
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3. SITUaTION aCTUELLE 
DE La GESTION DES DECHETS SOLIDES

3.1. Cadre politique, légal et institutionnel      

Cadre politique		
Les stratégies et les plans d’action sont présentés dans la section 3.2.

Cadre légal
Le cadre juridique général de la gestion des déchets est défini par :

• 	Loi N°01-19 du 12/12/2001 relative à la gestion, au contrôle et à l’élimination des déchets
•	 Loi N°03-10 du 19/07/2003 relative à la protection de l’environnement dans le cadre du développement 

durable.
•	 Décret exécutif n° 02-175 du 20/05/2002 portant sur la création de l’Agence Nationale des Déchets
• 	Décret exécutif n° 04-410 du 14/12/2004 fixant les règles générales d’aménagement et d’exploitation 

des installations de traitement des déchets et les conditions d’admission de ces déchets au niveau de 
ces installations

• 	Décret exécutif n° 07-205 du 30/06/2007 fixant les modalités et procédures d’élaboration, de publication 
et de révision du schéma communal de gestion des déchets ménagers et assimilés

La gestion des déchets d’emballage est régie par les textes suivants :

• 	Décret exécutif n° 02-372 du 11/11/2002 relatif aux déchets d’emballages
• 	Décret exécutif n° 04-199 du 19/07/2004 fixant les modalités de création, d’organisation, de 

fonctionnement et de financement du système public de traitement et de valorisation des déchets 
d’emballages « ECO-JEM »

• 		 Décret exécutif n° 04-210 du 28/07/2004 définissant les modalités de détermination des caractéristiques 
techniques des emballages destinés à contenir directement des produits alimentaires ou des objets 
destinés à être manipulés par les enfants

•	 Arrêté interministériel du 06/04/2004 fixant les caractéristiques techniques des sacs plastiques destinés 
à contenir directement des produits alimentaires

Les principaux apports des ces textes sont résumés dans l’annexe 1.

Cadre institutionnel
Niveau politique 
Le Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement (MATE) est responsable de la mise en 
application du Programme National de Gestion des Déchets Municipaux (PROGDEM). 
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Mise en œuvre et exercice de la gestion des déchets
L’Agence Nationale des Déchets (AND) est l’instrument du Ministère de l’Aménagement du Territoire et 
de l’Environnement en matière de mise en œuvre de la politique nationale des déchets. L’agence a  pour 
missions d’assister les collectivités locales dans la gestion de déchets et de promouvoir les activités liées 
à la gestion intégrée des déchets. Dans ce cadre, elle est chargée de promouvoir les activités de tri, de 
collecte, de valorisation et d’élimination des déchets et la mise en place d’un système public de reprise, 
de recyclage et de valorisation d’emballage dénommé ECO-JEM.

Au niveau local, la responsabilité de gestion et de contrôle des déchets solides urbains (DSU) incombe 
entièrement aux municipalités. Mais, eu égard aux dysfonctionnements avérés dans cette gestion, 
ces dernières  prônent  l’amélioration et la professionnalisation des capacités de  gestion qui consiste 
particulièrement à : (i) réorganiser l’administration communale chargée de la gestion des déchets 
(ii) renforcer les capacités de collecte et de transport des services de la commune en charge de la 
gestion des déchets; (iii) mettre en place des équipements de collecte appropriés; (iv) mettre en œuvre un 
programme de sensibilisation des citoyens; (v) ouvrir le service public de gestion des déchets urbains à 
l’investissement privé et à la concession.
Au niveau de chaque Wilaya (Département), la direction l’environnement est l’organe principal en matière 
de contrôle de l’application des lois et règlements relatifs à la protection de l’environnement. Il met en 
œuvre le plan d’action du MATE et délivre les visas en accord avec la législation dans le domaine de 
l’environnement. De même, il participe activement au programme de développement de la wilaya et prend, 
en liaison avec les autres organes de l’Etat, les mesures visant à prévenir et à combattre toutes formes de 
dégradation, de pollutions et de nuisances.

Le Ministère de l’Intérieur et des collectivités locales (MICL) assure l’appui financier et logistique pour le 
bon fonctionnement des municipalités. 

Le Conservatoire Nationale des Formations en Environnement (CNFE) organise au profit du personnel 
des collectivités locales, des cycles de formation sur la gestion des déchets solides urbains et les centres 
d’enfouissement technique. Pas moins de 2000 cadres techniques et responsables municipaux ont 
bénéficié d’une formation depuis sa création en 2003.

3.2. Stratégie, plans d’action et priorités

Le Programme National de Gestion des Déchets Municipaux (PROGDEM)2  a été lancé en 2002.
Ce programme vise à :
• redynamiser le rôle de la commune dans la gestion des déchets ;
• améliorer de l’infrastructure de gestion de déchets (CET, centres de tri, décharges,…) ;
• stimuler la participation du secteur privé et la création d’emplois dans le secteur;
• améliorer le recouvrement de la fiscalité locale, etc. 
Le programme a permis :
• 	l’élaboration de plus de 900 schémas directeurs des communes sur les 1541 communes existantes ;
• le lancement de la réalisation de près de 100 CET et autant de décharges contrôlées ;
• la réalisation d’une dizaine de centres de tri ;
• 	le lancement de réhabilitation des décharges brutes (décharge de Biskra achevée -  celle de Oued Smar 
est en cours). 

2-  Ce programme constitue un prolongement de la Loi 01-19 du 12 décembre 2001 relative au contrôle et à l’élimination des déchets
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A l’horizon 2014, on prévoit la réhabilitation des 14 décharges les plus importantes à travers le territoire, 
tandis que le nombre de CET de classe 2 dépassera 300 et contribuera ainsi, à prendre en charge plus de 
75% des déchets ménagers et assimilés. 

Le Programme National de Gestion des Déchets Industriels et Spéciaux (PNAGDES) vise au contrôle et à 
l’élimination des déchets industriels spéciaux et les déchets d’activité de soins à risques infectieux (DASRI).
L’annexe 3 présente les détails de la stratégie nationale algérienne en matière de gestion des déchets.

3.3. Planification et investissements

Dans le cadre du programme de la relance économique, le gouvernement a accordé un financement 
important pour la mise en œuvre du PROGDEM dans l’ensemble des wilayas du pays. D’autres 
financements ont concerné aussi, les grandes métropoles d’Alger, d’Oran, de Constantine et d’Annaba 
avec la contribution et la participation des pays partenaires et bailleurs de fonds.
Les budgets alloués à ce jour ont permis à plusieurs villes de finaliser leur plan de gestion des déchets 
et d’engager les aménagements des décharges contrôlées et ce conformément à la loi 01-19 relative à la 
gestion des déchets. 

Planification de la collecte
Le Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Locales (MICL) a mobilisé un financement pour le 
renforcement du parc roulant d’enlèvement des déchets municipaux au bénéfice d’un très grand nombre 
de communes. Il s’agit ici d’une planification et d’un programme d’investissement qui répond à un 
problème prioritaire et urgent. 
En dehors de cette opération spéciale, la procédure habituelle est la planification annuelle du budget 
de la commune, qui est préparé par la commune et transmise à la Wilaya qui l’étudie en fonction des 
budgets qui lui sont attribués par le gouvernement. Il est prévu une aide financière  à concurrence de 
30 millions  DA (sur une période de trois ans), pour chaque EPIC (établissement public à caractère 
industriel et commercial)  de Gestion des CET  créée. 
 
Planification du transfert et du traitement des déchets
Dans le cadre du PROGDEM, une planification de renforcer les moyens de gestion des déchets a été faite 
(CET, déchèteries, stations de transfert). Les détails de cette planification sont présentés dans l’annexe 4.

3.4. Financement et recouvrement des coûts

Financement de la GDS 
L’infrastructure des DSU est financée principalement par  l’Etat. Les investissements mobilisés durant la 
période 2001-2010 à travers les différents programmes (FSDRS, PSRE, PSD, FEDEP, etc.) totalisent en 
termes d’inscription d’opérations près de 50 Milliards DA  (1 € = ~ 80 DA).
Il faut noter que les frais de gestion des déchets municipaux ne sont que partiellement couvertes par 
une taxe d’enlèvement d’ordures fixée annuellement entre 400 et 1 000 DA par ménage. Le taux moyen 
de recouvrement de cet impôt est trop insuffisant et ne couvre qu’un pourcentage minime de gestion des 
déchets. Le déficit est comblé par le Fonds Commun des Collectivités Locales (FCCL) qui contribue à 
concurrence de 20 à 25 % du revenu municipal total. 

Coûts de la GDS
Le coût de gestion des déchets solides urbains (collecte, transport et élimination)  n’est pas encore bien 
cerné. Selon l’agence Nationale des Déchets (AND), le coût moyen de traitement et d’élimination d’une 
tonne de déchets se situe entre 1500 et  2000 DA (Hors Amortissement).
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Pour les grandes villes comme Alger, selon deux récentes études, le coût de gestion des déchets (collecte, 
transport et élimination) est estimé à plus de 4000 DA/Tonne en BOT (Built, Operate & Transport).
• Le coût d’enfouissement d’une tonne de déchets dans un CET est estimé à 900 DA (MATE) ;
• Le coût de la collecte et le transport est de l’ordre de : ~ 2900 DA

3.5. Participation du secteur privé

La gestion des déchets solides en Algérie reste à ce jour, du domaine du secteur public. La contribution 
du secteur privé est limitée et est souvent sous forme d’activités informelles de récupération anarchique 
des déchets recyclables au niveau des décharges publiques. 
Les autorités ont décidé de promouvoir les dispositifs incitatifs pour stimuler la participation de ce secteur 
(création de micro-entreprises) dans les activités liées à la gestion des déchets sous formes de contrats 
ou de concessions. Les activités de collecte, de tri, de recyclage et d’exploitation de décharges peuvent 
faire l’objet de sous-traitance. 
Il est à signaler qu’en 2008, 873 récupérateurs agréés et répartis sur l’ensemble du territoire national ont 
été recensés.
Le Fonds National de l’Environnement et de Dépollution (FEDEP), l’Agence Nationale des Déchets (AND) et 
les Agences Nationales de Soutien à l’Emploi des Jeunes (ANSEJ) et de Développement de l’Investissement 
(ANDI) sont appelés à apporter leur concours dans le soutien et la mise en œuvre de projets viables. 

3.6. Sensibilisation du public et participation de la communauté

Pour développer un comportement éco-citoyen, le pays s’est engagé ces dernières années dans 
d’importantes campagnes de sensibilisation pour éveiller les consciences et gagner l’adhésion de la 
population aux actions programmées. 

Tableau 2: Organismes responsables des actions de sensibilisation

Public visé Organisme se chargeant de l’action de sensibilisation

Grand public ONG
Le Conservatoire Nationale des Formations à l’Environnement (CNFE)
Cellules environnementales dans les grandes communes

Public jeune Ecoles fondamentales et secondaires (une convention a été signée par les deux premiers 
responsables des secteurs de l’Environnement et de l’Education)

3.7. Renforcement de capacités et besoins en formation

Les capacités en gestion des déchets restent à ce jour relativement faibles, que ce soit  dans le management, 
la gestion des centres d’enfouissement technique mis en exploitation ou même, dans les activités de 
recyclage/ et de valorisation. 
Au niveau du management, les difficultés apparaissent à plusieurs niveaux dans la gestion des projets, 
dans le calcul des coûts et certainement dans les futures actions de privatisation. 
Au niveau institutionnel et législatif, des insuffisances apparaissent dans plusieurs domaines, de la 
compréhension et l’interprétation des lois jusqu’à l’utilisation des instruments économiques et financiers. 
Les actions de vulgarisation sont ici nécessaires. 
Pour asseoir le système de délégation des services environnementaux, les pouvoirs publics ont mis en 
place des programmes de formation à travers le CNFE, destinés aux collectivités locales pour renforcer 
les compétences des gestionnaires (cadres techniques et élus) en matière de gestion des déchets solides 
urbains.
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4. GESTION DES DECHETS INDUSTRIELS 
ET DaNGEREUX

Génération des déchets industriels et dangereux

Selon le cadastre national des déchets spéciaux élaboré en 2007, la production globale des déchets in-
dustriels y compris les déchets industriels banals et inertes est de 2 547 000 T/an, avec une quantité en 
stock de 4 483 500 tonnes.
Les déchets spéciaux générés sont de l’ordre de : 325 100 T/an. Les  quantités de déchets stockés en at-
tente d’une solution d’élimination sont de l’ordre de   2 008 500 Tonnes.

Gestion des déchets industriels et dangereux

L’Algérie a accumulé un retard important dans la gestion des déchets industriels et spéciaux. Elle est 
ainsi, confrontée à la production et au stockage d’une quantité importante de déchets industriels dont les 
déchets spéciaux constituent une menace grave pour la santé de la population, pour la qualité des milieux 
et pour la préservation des ressources naturelles. 
Deux  Centres d’Enfouissement Technique de classe I sont en cours de réalisation, le premier dans la 
région de  Tébessa (Nord – Est) et le deuxième dans la région de Ghazaouat (Tlemcen) à l’Ouest.
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5. GESTION DES DECHETS DE SOINS

Génération des déchets de soin

Une estimation de l’Agence Nationale des Déchets (AND), a évalué la production de déchets d’activités de 
soins à risques infectieux (DASRI) à environ 37 000 Tonnes.

Gestion des déchets de soin

La gestion des déchets d’activités de soins pose de sérieux problèmes à cause notamment du non appli-
cation de la réglementation et de l’absence d’une définition précise des responsabilités. L’absence d’opé-
rateurs prestataires de services dans ce domaine accentue davantage ces difficultés. 

Bien que la responsabilité  relève exclusivement des établissements de santé, les  incinérateurs existants 
sont trop insuffisants pour satisfaire toute la demande. Sur 178 incinérateurs installés, seuls 131 sont 
opérationnels dont plus de 70% sont utilisés comme bruleurs. Il faut noter qu’une bonne partie de ces 
déchets se retrouve dans la décharge.  
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6. OPTIONS D’aMELIORaTION 
ET DE DEVELOPPEMENT

La politique de l’Algérie à travers les dispositions réglementaires mises en œuvre, consacre les principes 
de base de gestion écologiquement rationnelle des déchets à travers : 
i.	 la prévention et la réduction de la production et de la nocivité des déchets à la source ;
ii.	 l’organisation du tri, de la collecte, du transport et l’élimination des déchets ;
iii.	 la réhabilitation des décharges sauvages et leur restitution au paysage urbain et au profit des 	
	 activités saines.

A notre avis, ceci passe incontestablement par: 
• l’optimisation des services existants;
• le renforcement des capacités nationales et locales; 
• l’incitation du secteur privé à participer activement dans ce secteur; 
• et la sensibilisation du citoyen à la réduction  des déchets.
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7. aSSISTaNCE TECHNIQUE ET FINaNCIERE DES 
PaRTENaIRES ET BaILLEURS DE fonds 

En Algérie, la coopération, l’aide internationale et les prêts internationaux relatifs à la gestion des déchets 
sont minimes par rapport à l’investissement de l’Etat. Le peu de projets  et de programmes portent sur le 
renforcement des capacités nationales en matière de formation et d’expertise.

8. OPPORTUNITES DE RESEaUTaGE 
ET DE PaRTENaRIaT

La discussion sur les opportunités de partenariat dans la cadre du SWEEP-Net est résumée dans le PV de 
la réunion d’experts présenté dans l’annexe 11.
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annex 1: Cadre juridique de la GDS 

Type d’instrument Nom d’instrument
éléments de la gestion des déchets solides

Types de déchets traités Responsabilités fonctionnelles
composante du système de 

gestion des déchets
rôles institutionnels

disponibilité de financement 
et recouvrement des coûts

Autres

Environnement et autres lois

Loi 01-19 du 12 
décembre 2001

Loi relative à la gestion, au 
contrôle et à l’élimination des 
déchets 

• Déchets ménagers et 
assimilés 
• Déchets spéciaux 
• Déchets de soins 
• Déchets inertes 

Politique et Réglementation • Collecte, tri et transport 
• Traitement, valorisation et 
élimination 
• L’information et la 
sensibilisation 
• Plan national de gestion des 
déchets 
• Schéma communal de 
gestion des déchets 

• MATE 
• Ministère de l’intérieur et 
des collectivités locales 
• Ministère de la santé 
• Communes 
• Services des finances 
locales et impôts 
• Police de l’environnement et  
gendarmerie

Loi 01-21 du 22 
décembre 2001 

Loi des finances pour 2002 • Déchets municipaux 
• Déchets industriels 
• Déchets de soins 

• Impôts indirects/ Dispositions fiscales • Taxe d’enlèvement des 
déchets municipaux 
• Taxes d’incitation au 
déstockage des déchets 
spéciaux 
• Affectation de la taxe 

• Ministère des Finances 
• MATE 
• Collectivités locales 
• Services des finances 
locales et impôts 

Loi permettant le recouvrement 
partiel des dépenses de 
la commune par la taxe 
d’enlèvement des déchets. 
Taux appliqué: 
Foyer: 500•1000 DA/an 
Local commercial: 
1000–10000 DA/an 
Commerces/ 
artisanats importants: 
2500•50000 DA 

En plus de la taxe 
d’enlèvement des déchets 
municipaux, 10 % des 
autres taxes sont affectées 
à la Commune 

Loi 03-10 du 19 juillet 
2003 

Loi relative à la protection de 
l’environnement dans le cadre 
du développement durable 

Protection globale de 
l’environnement 

• Mise en œuvre de la Politique Nationale 
de Protection de l’Environnement 

• Principe pollueur payeur 
•Principe de non dégradation,
• Principe de substitution 
• Principe de précaution et de 
substitution. 

• MATE 
• Ministère des finances 
•Collectivités locales 
• Autres ministères 

Décrets

Décret exécutif 
N° 01-408 du 
13 décembre 2001 

Modifiant et complétant le 
Décret exécutif N° 98-147 du 
13 mai 98 fixant les modalités 
de fonctionnement du compte 
d’affectation spéciale 
N°302-065 intitulé Fonds 
National pour l’Environnement 

Transformant le 
Fonds National de 
l’Environnement en 
Fonds National pour 
l’Environnement et la 
Dépollution 
(FEDEP) 

•Réglementation Gestion des déchets • Ministère chargé de 
l’environnement 
• Ministère des finances 
• Walis 
• Services des finances 
locales et impôt

Fonds doté d’un budget de 3,5 
Milliards de DA 
( 44 Millions $ US en 2002)

Décret exécutif 
N° 02-115 
du 3 avril 2002 

l’observatoire National 
de l’Environnement et du 
Développement Durable 
(ONE-DD) 

Tous types de déchets Banque de données 
Suivi et contrôle des pollutions 
générées 

• MATE 
• Inspections de 
l’environnement de Wilaya

Entreprise Publique à caractère 
Industriel et Commercial (EPIC): 
• Subventions de l’état 
• Autofinancement

Décret exécutif 
N° 02-175 
du 20 mai 2002 

Portant création de l’Agence 
Nationale des Déchets (AND) 

•Déchets municipaux 
• Déchets industriels 

Promouvoir les activités de: tri, 
collecte, transport, traitement 
et élimination des déchets 

• MATE 
• Collectivités locales

Entreprise Publique à caractère 
Industriel et Commercial (EPIC): 
• Subventions de l’état 
• Apports du FEDEP 
• Autofinancement
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Type d’instrument Nom d’instrument
éléments de la gestion des déchets solides

Types de déchets traités Responsabilités fonctionnelles
composante du système de 

gestion des déchets
rôles institutionnels

disponibilité de financement 
et recouvrement des coûts

Autres

Décret exécutif 
N° 02-262 
du 17 août 2002 

Portant création d’un Centre 
National des Technologies 
de Production plus Propre 
(CNTPP)

Déchets industriels Prévention et réduction des déchets 
Recyclage, valorisation 

• MATE Entreprise Publique à caractère 
Industriel et Commercial (EPIC): 
• Subventions de l’état 
• Apports du FEDEP 
• Autofinancement 

Décret exécutif 
N° 02- 263 
du 17 août 2002

Portant création d’un Centre 
National des Formations à 
l’Environnement (CNFE)

•Déchets municipaux 
•Déchets industriels 
•Déchets de soins et 
déchets dangereux

Formation, perfectionnement et 
sensibilisation dans le domaine de la 
gestion intégrée des déchets

• MATE Entreprise Publique à caractère 
Industriel et Commercial (EPIC): 
• Subventions de l’état 
• Autofinancement

Décret exécutif 
N°02-372 
du 11 novembre 2002

Fixant les modalités de 
valorisation des déchets 
d’emballage

Déchets d’emballages •Règlementation • Récupération et valorisation 
• Système ECO-JEM

• MATE 
• Agence Nationale des 
Déchets (AND)

• Subventions du FEDEP

Décret exécutif 
n° 04-199 
du 19/07/2004

fixant les modalités de 
création, d’organisation, 
de fonctionnement et de 
financement du système 
public de traitement et de 
valorisation des déchets 
d’emballages « ECO-JEM »

Déchets d’emballages •Règlementation Récupération et valorisation 
• Système ECO-JEM

• MATE 
• Agence Nationale des 
Déchets (AND)

Décret exécutif 
N°04-210 
du 28/07/2004

définissant les modalités 
de détermination des 
caractéristiques techniques 
des emballages destinés à 
contenir directement des 
produits alimentaires ou 
des objets destinés à être 
manipulés par les enfants

Déchets d’emballages •Règlementation 

Décret exécutif 
n° 04-410 
du 14/12/2004

fixant les règles générales 
d'aménagement et 
d'exploitation des installations 
de traitement des déchets et 
les conditions d'admission de 
ces déchets au niveau de ces 
installations

•Déchets municipaux 
• Déchets industriels

•Règlementation Enfouissement

Décret exécutif 
N°07-205 
du 30/06/2007

fixant les modalités et 
procédures d’élaboration, de 
publication et de révision du 
schéma communal de gestion 
des déchets ménagers et 
assimilés

•Déchets municipaux 
• Déchets industriels

•Règlementation Schéma communal de gestion 
des déchets

• MATE 
Collectivités locales

Autres (Politique, facture, document de règlement etc.)

Rapport national Rapport sur l’état et l’avenir de 
l’environnement (2001) 

Tout type de déchet Etat des lieux et perspectives Gestion globale des déchets • Gouvernement 
• MATE

Stratégie Nationale de 
l’Environnement 

Plan National d’Actions 
Environnementales et de 
Développement Durable sur 
une décennie (PNAE-DD) 
-2002

Tous types de déchets Stratégie et orientations Gestion intégrée des déchets • Gouvernement 
• Wilayas et collectivités 
locales 
• Secteurs économiques et 
industriels 
• Participation des 
Partenaires étrangers

Guide 
(Avril 2001) 

Sur les études d’impact sur 
l’environnement 

Déchets ménagers 
et autres install. de 
traitement 

Guide, Procédures et orientations Installation de traitement et 
élimination 

• MATE 
• Collectivités locales 
• Wilaya 
• Inspections l’Env.
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annexe 3: Stratégies, plans d’action 
et priorités

Composante de la 
gestion des déchets

Nature de la stratégie/ priorité Articulation de la stratégie/priorité

Cadre Politique et 
institutionnel 

Promotion de la gestion intégrée des déchets 
par la mise en œuvre du Programme National 
de Gestion intégrée des Déchets Municipaux 
(PROGDEM) qui induit une redynamisation du 
rôle de la Commune, une amélioration graduelle 
du recouvrement de la fiscalité locale et 
l’introduction de la gestion déléguée de services. 
Ce programme nécessite une mobilisation 
accrue des ressources financières et vise aussi à 
stimuler l’adhésion du secteur privé aux activités 
liées à la gestion des déchets. 

• Loi 01-19 du 12 décembre 2001 
• Loi 01-21 du 22 décembre 2001 
• Décret 84-378 
   du 15 décembre 1984 
• Décret 02-175 du 20 mai 2002 
• Etc. 

Financement et 
recouvrement des 
coûts 

Recours aux instruments économiques et 
à la fiscalité environnementale pour arriver 
graduellement à une couverture de la dépense 
(Application du principe pollueur- payeur). 
Améliorer dans un premier temps le taux de 
recouvrement de la taxe actuelle d’enlèvement 
des déchets ménagers. Le taux de recouvrement 
de celle-ci s’élève actuellement en moyenne à 
moins de 30%. 
A cette Taxe, il faut ajouter les recettes 
provenant des apports partiels des autres taxes 
environnementales ( 10 % des taxes d’incitation 
à la dépollution sont reversés à la Commune) 

• Loi 01-19 du 12 décembre 2001 
• Loi 01-21 du 22 décembre 2001 

Participation du 
secteur privé 

Devant les faibles performances enregistrées 
par le secteur public, les autorités ont décidé 
de promouvoir les dispositifs incitatifs pour 
stimuler la participation du secteur privé 
(création de micro-entreprises) dans les activités 
liées à la gestion des déchets. La volonté 
d’opérer graduellement dans cette démarche 
a été maintes fois réitérée par le Ministère de  
tutelle. 

• Loi 01-19 du 12 décembre 2001 
• Loi 01-03 du 2 août 2001 relative à 
   la promotion des investissements 
• Décret exécutif N°02-372 
   du 11 novembre 2002 
• Décret 02-175 du 20 mai 2002 
• Décret exécutif N° 01-408 
   du 13 décembre 2001 

Communication Pour la réussite du PROGDEM, la communication 
–sensibilisation, la formation des élus locaux et 
l’association de la population et des ONG  sont 
reconnues par les autorités comme étant des 
actions de grande importance. 
Les Communes sont appelées à réserver un 
chapitre de leur budget pour la sensibilisation. 
Les ONG  actives, et qui sont fort nombreuses, 
peuvent dans le cadre du FEDEP bénéficier 
de subventions pour les actions pouvant 
améliorer la gestion des déchets ménagers. 
A noter aussi l’introduction progressive de 
l’éducation environnementale dans le cursus 
des écoliers (Convention de mars 2002 entre 
le Ministère de l’Education Nationale et le 
Ministère de L’Aménagement du Territoire et de 
l’Environnement). 

• Loi 01-19 du 12 décembre 2001 
• Décret exécutif N° 02-263 
   du 17 août 2002 
• Eléments du PNAE-DD 
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Composante de la 
gestion des déchets

Nature de la stratégie/ priorité Articulation de la stratégie/priorité

Technologies et 
composantes de GDS 

L’élaboration des   Schémas Directeurs de 
gestion des déchets de 908 communes (étude 
achevée), sur les  1541 existants. 
Il est prévu jusqu’à 2010 :                  
• l’aménagement de 97 Centres d’Enfouissement 
Technique (les travaux  d’aménagement sont 
achevés ou en phase finale pour plus de la 70%). 
-    Réalisation de 102 décharges contrôlées 
(50%  sont achevés ou en cours d’achèvement) ;
-    Réhabilitation de la décharge de Oued Smar 
(Alger), travaux sont en cours.
-    Opération de réalisation de déchèteries dans 
plusieurs chefs lieux de wilayas. 
Dans le volet recyclage/valorisation  (Le potentiel 
de matières recyclables est estimé à 760000 T/
an), les autorités s’attellent à promouvoir ce 
secteur par l’information, le soutien financier, 
l’assistance et divers dispositifs incitatifs 
(Microcrédits gérés par l’Agence Nationale de 
Soutien à l’Emploi des Jeunes ANSEJ, l’Agence 
Nationale des Déchets AND, Le Fonds de 
l’Environnement et de Dépollution FEDEP, etc.) 
• 873 récupérateurs agréés en 2008. Ces 
derniers sont répartis sur l’ensemble du 
territoire national.

• Loi 01-19 du 12 décembre 2001 
• Décret exécutif N°02-372 
   du 11 novembre 2002 
• Loi de Finances 2003 
• PROGDEM 
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annexe 4: Planification de la gestion 
des déchets solides et programme 

d’investissement

Investissement prévus

Niveau institutionnel Action Exigence d’investissement projeté

National Mise en place en 2002, dans le cadre du 
Plan National d’Actions Environnementales 
et de développement Durable (PNAE-DD), 
d’un Programme national prioritaire pour 
la Gestion intégrée des Déchets Ménagers : 
PROGDEM 
(MATE et Ministère de l’Intérieur et des 
Collectivités Locales)

- Réalisation des schémas 
Directeurs des 1541 communes 
- Réalisation de plus de 90 Centres 
d’Enfouissement Technique (CET) 
- Dotation des CET d’équipement 
roulant (compacteur, chargeur et 
camion citerne)

- Renforcement du parc roulant d’enlèvement 
des déchets  au profit des collectivités locales. 
Opération prise en charge par le Ministère de 
l’Intérieur et des Collectivités Locales ;
- Mise à disposition  des EPIC nouvellement 
créées d’un budget de fonctionnement sur 
3 ans.

- Achat  de 1000 véhicules bennes 
tasseuses 
- Dotation  des EPIC de gestion des 
CET d’un montant de 30 Millions 
DA sur Trois ans

- Déchèteries 48
- Stations de transferts 10

- Fiche  technique  en  cours

Wilaya - Réhabilitation de la décharge 
   de Oued Smar – Alger ;
- Station de tri – Alger - 7

Travaux de réhabilitation en cours
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annexe 5: 
Financement et recouvrement 

des coûts

annexe 6: Participation du secteur privé

Allocations budgétaires par le gouvernement central Généralement sur budget de 
l’Etat 

Allocations budgétaires par les municipalités et gouvernorats Partiellement 

Coût de collecte et de transport d’une Tonne de déchets 3000 DA Alger

Coût  d’élimination (enfouissement) d’une Tonne de DSU 1000 DA Alger

Coût par Tonne de la collecte à l’élimination/ Traitement Environ 4000 DA pour Alger

Coût de recouvrement 400  - 1000 DA (taxe 
d’enlèvement des déchets par 
ménage)

+ 3500 DA (taxe de voirie)

Type de besoin en 
développement de 
capacité

besoin de développement de capacité à différents niveaux institutionnels

National Gouvernorat Le grand municipal Municipal

NB : La participation du secteur est pratiquement nulle. L’Etat prend en charge  la gestion des DSU à travers des 
entreprises publiques.
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annexe 9: Gestion de déchets industriels 
et dangereux

Type de déchets Quantité estimée Technologie de 
traitement

Nom du centre 
de traitement

Lieu Responsable

- Déchets résultant 
de la mise au rebut 
des appareils 
électriques à base de 
polychlorobiphényle 
(PCB)

• 6.770 appareils 
électriques

• 2994 tonnes 
d’huiles 
contenues dans 
les appareils

Stockage 
temporaire

- Huiles usagées 57000 Tonnes

- Déchets liquides 100 000 Tonnes

- Les produits 
phytosanitaires 
périmés

Stock de  2360 T Stockage 
temporaire

annexe 10: activités des bayeurs de fonds 
pour la gestion des déchets solides

Bayeur de fonds/prêt Nom du 
Projet

Mise en œuvre 
du projet/ 
date de fin du 
projet

Lieu du projet Schéma 
du budget 
total et 
financier

Objectifs 
du projet

Contact de 
la personne 
ressource, 
tél, e-mail

Essentiellement l’Etat M. Tolba – 
M. Gourine

Coopération avec la 
Belgique

CET Mascara Mascara

GTZ
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annexe 11 : 
PV de la réunion de SWEEP-Net

En vue de promouvoir l’adoption d’une gestion intégrée et durable des déchets solides dans la région (Ma-
ghreb et Mashreq), dans le cadre du réseau SWEEP-Net, une réunion s’est tenue le 02 juin 2010 à l’hôtel 
Mercure (Alger) où dix sept (17) experts nationaux ont pris part.

Objectifs de la réunion
 
• Mettre en place un réseau  d’experts nationaux constituant le noyau du savoir et de l’expertise dont son 

rôle est de fournir de l’assistance technique et des services de conseils pour la promotion de la Gestion 
Intégrée des Déchets Solides (GIDS) en Algérie;

• Promouvoir les échanges régionaux d’information et les expériences relatives au secteur de déchets;
• Etablir les conditions et l’environnement nécessaires pour les investissements dans le secteur des dé-

chets solides urbains avec le concours des institutions financières régionales et internationales.

Une réunion du groupe est prévue pour la fin du mois de juin 2010 au niveau de l’Agence Nationale des Dé-
chets (AND), le but est de se concerter et d’approfondir la discussion sur l’opportunité de la mise  en place 
du réseau, de consolider le groupe et tracer une feuille de route en relation avec  les priorités à engager 
dans le cadre du réseau national. 

Déroulement de la réunion

• Allocution de bienvenue  (M. Gourine Lazhari), coordonnateur national
• Présentation de la situation de gestion des déchets en Algérie (M. Kehila Youcef), consultant.
• Présentation du réseau SWEEP-Net (M. Ismail Anis), secrétaire général SWEEP-Net ;
• Présentation du rôle de GTZ dans le financement du réseau (M. Luecke Markus), chef de mission GTZ.  

Résultats

Après un large débat sur l’importance d’une gestion maîtrisée des déchets solides, eu égard à leur impact 
sur l’environnement et la santé publique, il a été convenu  à l’unanimité de mettre en place un réseau 
d’experts nationaux. Tous les participants à cette réunion dont liste jointe, ont accepté de faire partie de ce 
1er noyau du réseau. Il est entendu que cette liste n’est pas exhaustive et reste ouverte à d’autres experts  
souhaitant faire partie du groupe.  

Une réunion du groupe est prévue pour la fin du mois de juin 2010 au niveau de l’Agence Nationale des Dé-
chets (AND), le but est de se concerter et d’approfondir la discussion sur l’opportunité de la mise  en place 
du réseau, de consolider le groupe et tracer une feuille de route en relation avec  les priorités à engager 
dans le cadre du réseau national. 

NB: il a été demandé aux participants de préparer leurs  CV afin de leur introduction dans la base de données du 

réseau SWEEP-Net.
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